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et le Ier aoüt franchissait la frontiere de l'Herzegovine pres de Ver-
goracz et campait le 2 ä Ljubuski.

Enfin, d'autres troupes des garnisons de Dalmatie se concentraient
ä Sinj pour proteger la route de Livno et garder la frontiere. Les
troupes autrichiennes n'avaient rencontre aucune resistance, partout
les autorites avaient fait leur soumission; on pouvait croire que
l'occupation se reduirait ä une marche triomphale, avec toutefois de
grandes fatigues provenant du mauvais etat des routes, des intem-
peries et de la pauvrete du pays.

L'illusion cessa bientöt. Le 5me escadron du 7me hussards parti,
comme on l'a vu, le 1er aoüt de Derbent, arriva le meme soir a,

Doboj et le lendemain ä Maglaj oü il fut reQ.ii avec une joie apparente.
(A suivre.)

ENSEIGNEMENT DE LA GYMNASTIQUE
(Suite et fin.)

7. Manuel d'enseignement. Exercices (art. 5).

« L'Ecole de gymnastique pour l'instruction mililaire pröparatoire de
la jeunesse suisse, des l'äge de 10-a 20 ans », ainsi que les prineipes qui
y ont etö inlroduits, n'ont rencontre d'opposition que dans deux cantons,
qui dösirent que les exercices libres soient limites. Si, dans ces exercices,
on y comprend aussi les exercices d'ordre et si l'on y ajoute les exercices
de Cannes, qui ne sont qu'une aggravation des premiers, plus les exercices

de saut et les jeux, il ne reste plus grand chose k öliminer, et l'on
pourra toujours maintenir, comme exigence minimum, les exercices de
« l'ecole de gymnastique ». II n'est pas interdit, cela va sans dire, d'aller
au delä de ce minimum, partout oü les circonstances le perrnettront,
comme dans les öcoles publiques supörieures, dans les etablissements
supörieurs d'öducation, clans les villes et dans les villages bien peuplös, ou
lä oü l'enseignement de la gymnastique exisle döjä dans les classes infö-
rieures de l'öcole journaliöre. Cela pourra se faire soit en eultivant d'autres

branehes de ia gymnastique ou en introduisant d'autres engins, soit
enfin en praliquanl les exercices de cadets. Le principal est que I' «Ecole
de gymnaslique » soil prise pour base de rinstruetion. Elle constitue un
röglement auquel on ne peul pas döroger si l'on veut obtenir les mömes
resultats partout, comme cela est nöcessaire pour l'instruction lriilitaire
pröparatoire en dehors de l'öcole, ainsi que plus lard pour l'inslruction
militaire elle-meme ; en tout cas, les ordres doivent ölre strictement
maintenus el execules dans la forme qui leur a ötö donnöe.

8. Instruction et röunion des classes (arl. 6).

Le plus grand nombre des öcoles publiques suisses (71 %) sont des
ecoles mixtes quant au sexe et aux classes d'äge des öleves. Dans les
öcoles de garcons et dans les ecoles mixtes qui ne comprennent qu'une
classe d'äge, l'introduction de l'enseignement de la gymnastique ne ren-
contrera aucune difficulte si f instiluteur est capable de donner cetle
inslruclion. Ce sera une täche plus compliquöe dans les ecoles ä plusieurs
classes el surtoul dans les ecoles mixtes, si les cantons exigent ögalement
que celte instruction de la gymnaslique soit enseignöe aux filles et aux
jeunes garcons. Une grande partie des exercices prescrits pour le premier

degrö peul ögalement servir ä l'instruction des filles, et il n'y aurait
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rien k objecter si l'on cherchait cä et lä ä simplifier l'instruction ä donner
simultanöment aux deux sexes, ce qui ne peut nalurellemenl se faire que
pendant la duröe de l'öcole journaliöre.

Pour faciliter la täche aux instituteurs chargös de deux, trois classes
ou plus, il est permis de röunir les classes, comme cela se fait pour d'autres

branehes, quoique dans la regle l'instruction de la gymnastique
doive se donner par classe. II devrait ötre possible ä un instituteur quelque

peu expörimentö en gymnastique de combiner un programme
d'enseignement, de teile sorte qu'en trois ans il puisse le parcourir enliöre-
ment sans que la mölhode en souö're et möme lorsque, ä l'ouverture d'un
nouveau cours, une classe sortante devrait ötre remplacee par une nouvelle

qui n'aurait pas encore recu d'inslruclion gymnastique. Mais, pour
ne pas rendre illusoire la possibilite de tenir compte de toutes les circonslances,

le nombre des classes d'ölöves ä instruire en möme temps doit
ölre limite. De lä la restriction contenue au second alinöa de l'art. 6, qui
sera toujours une concession faite aux öcoles surchargees d'öleves.

9. Röpartition de l'enseignement de la gymnastique pendant l'annöe scolaire.
Nombre d'heures (art. 7).

Comme le nombre d'heures est fixe par semaine et non par annöe, il
n'a pas öle fait spöcialement menlion des ecoles semestrielles. Comme les
öcoles annuelles leur sont de beaucoup supörieures en nombre, elles
doivent nöcessairement faire rögie. En outre, on cherche plutöt ä agrandir
les öcoles semestrielles qu'ä röduire le nombre des semaines d'ölude des
öcoles annuelles. La place qu'une saine pödagogie doil assigner aux exercices

gymnastiques, vis-ä-vis d'autres branehes d'enseignement, ne
serait pas admissible si Ion se bornait ä ne praliquer les exercices corporels
que pendant le semestre d'ete, soit depuis Päques jusqu'au I" novembre.
L'instruction est partout plus inlense pendant le semestre d'hiver, comme
les öcoles semestrielles sont aussi presque sans exception des öcoles d'hiver.

Si l'on voulait ainsi limiter l'enseignement de la gymnaslique au
semestre d'ötö, on serait oblige, dans beaucoup de conlröes, d'y appeler les

garcons tout exprös, tandis qu'ils seraient lä en hiver pour les autres
branehes d'instruction.

II ne faut pas möconnaltre que, dans les cantons de montagnes, il existe
des circonstances locales et industrielles qui rendront difficile la
transformation des öcoles limitees. quant ä leur duröe, en öcoles annuelles.
Aussi longtemps que l'existence d'öcoles semestrielles aura sa raison
d'ötre, on devrait autanl que possible chercher ä compenser, par d'autres
moyens, la diminution des heures de gymnaslique, calculöe par annöe,
qui se produira vis-ä-vis des öcoles annuelles. (Heures en dehors des
semaines d'etude, augmentation du nombre des heures pendant la duröe
des öcoles, etc.)

10. Mode ä suivre ä l'ögard des garcons qui ne sonl plus astreints ä
fröquenter l'öcole.

Nous avons döjä parle des mesures exceptionnelles qui devront etre
prises ä l'ögard des enfants qui ne sont plus astreints ä fröquenter l'öcole
jusqu'ä l'äge de 15 ans rövolus. Quoique l'on doive reconnaitre qu'une
heure de gymnastique sörieuse pendant l'öcole est plus que süffisante,
l'exception faite ä l'ögard des garcons qui doivent y etre appeles tout
expres devrait cependant ölre justifiöe. Cette exception ne concerne d'ailleurs

que les jeunes gens vigoureux et de l'äge du second degrö. On peut
en outre allerner de teile sorte, dans cette partieipation, qu'il ne peut
plus ölre question d'efforts excessifs. II faut en outre tenir compte des
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circonstances locales et industrielles. Quelques ölöves auront une grande
distance ä parcourir, d'autres doivent quiller leur travail habituel, en
sorle qu'il pourrait facilement en resulter du mecontentement, si cela se

reproduit deux fois par semaine.
Dans ces circonstances, il sera bien permis de donner de 1 */ä ä 2 heures

consöcutives d'instruction. ä la condition que l'on veille strictement
ä alterner fröquemment d'exercice entre les ölöves.

11. Möthode (art. 8).

L'instruction de la gymnaslique ä introduire dans les öcoles doit ötre
considöröe en ce sens, comme instruction militaire pröparatoire, que tous
les exercices corporels, systömatiquement pratiquös dans la jeunesse,
soient utiles aux soldats en service actif. On demande une gymnastique
d'öcole qui, ä l'exclusion de tout dressage, et avec Ies moyens les plus
simples et ies moins nombreux possibles, tiennent justement compte des
prineipes du döveloppement harmonique de chaque garcon bien douö et
bien portant, soit donc ainsi une möthode appropriöe ä l'öducation de la
jeunesse. Les intentions de la loi sur l'organisation militaire sont donc ici
identiques ä celles d'une sörie importante de lögislations cantonales.

L' o Ecole de gymnaslique » comprend, il est vrai, l'enseignement sys-
tömatique des exercices d'ordre, de Cannes, des exercices libres et aux
engins et des jeux. Mais cela ne veut point dire qu'un exercice doive
ölre achevö avant de pouvoir en recommencer un autre, puisque, au
contraire, il faut recourir ä une serie de combinaisons pour alterner.
d'heure en heure et möme pendant l'heure elle-möme, dans le travail et
les jeux des ölöves, suivant leurs forces et suivant leur äge.

Un certain nombre d'exercices peuvent ötre exöcutös en commun et au
commandement, soit par 4 eleves ou plus, soit par des classes eotiöres.
Si l'enseignement esl lent et approfondi, une division de gymnastique
pourra, dans la rögie, assez bien ötre maintenue au möme niveau, et il
ne sera pas nöcessaire de faire exercer des subdivisions par un autre
ölöve ou par un moniteur.

Nombre d'exercices peuvent etre rendus plus difficiles et appropriös
ä la force croissante des ölöves, soit principalement les marches, la course,
le saut, qui, pour le dire en passant, censtituenl une gymnastique favorable

aux organes de la respiration ; il en est de möme des exercices
bien pratiquös et qui se renouvellent rögulierement; ils maintiennent un
bon equilibre entre le travail exagere de l'esprit et l'öpuisement des forces

physiques dans les exercices corporels poussös jusqu'ä l'extröme.
L'öcole de gymnastique contient elle-möme des indications et des

observations mölhodiques quant aux exagerations et aux efforts dont les
maitres doivent se garder.

12. Place et local de gymnastique.

Pour que l'enseignement de la gymnastique soit reguliörement organise,
il faul, avant tout, ä proximitö de la maison d'öcole, une place d'exercice
convenable et assez spacieuse pour que chaque classe puisse y exöculer,
sans ötre geuee dans ses mouvements, lous les exercices de marche, de

course, d'ordre et les jeux. Les dimensions prescrites sont basöes sur ces
conditions. Si une place, oü les ölöves puissent jouer et prendre leurs
öbats en liberlö, ne devrait manquer auprös d'aucune maison d'öcole,
une place semblable est absolument indispensable pour 1'enseignement de
la gymnaslique, ä moins qu'il n'y soit pourvu par des halles spacieuses
de gymnastique, comme il en existe döjä dans la plupart des villes.

Mais si l'enseignement de la gymnaslique ne doit döpendre ni du temps,
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ni de la saison, et s'il doit aulant que possible s'ötendre et se röpartir sur
l'annöe entiere, conformöment ä sa destination, une place de gymnaslique
en plein air ne suffit pas, et l'on doit s'eßbreer de se procurer ou de creer
un local suffisamment vaste et spadeux. II est dans l'interet d'une brauche
d'enseignement qu'elle se reproduise rögulierement et aussi frequemment
que possible el qu'elle ne soit pas poussöe ä fond dans un cours, puis,
de nouveau abandonnöe. L'enseignement de la gymnastique serait rarnenö
ä un minimum d'heures absolument insuffisanl, si les exercices devaienl
se borner au travail en plein aii, car non-seulement le semestre d'hiver
ne serail pas ou presque pas ulilise, mais il se produirail encore une
lacune regretlahle pendanl les vacances du semestre d'ete sans parier des
jours oü le travail en plein air ne serail pas possible. Si les exercices de
gymnaslique doivent ölte considörös comme. une branche importante de
l'öducation scolaire, les öcoles doivent avoir ä leur disposilion des moyens
d'assurer sans interruption la bonne marche de celte branche d'enseignement.

Des exceptions ne devraient lout au plus ötre failes qu'en faveur
des pelites öcoles qui se reunissent ä d'aulres öcoles voisines pour executer

en commun les exercices obligatoires pour tous. En lout cas, aucun
plan de maison d'öcole nouvelle ne devrail plus ölre approuve, s'il ne
tenait pas suffisammment compte de la place et des locaux necessaires
pour l'ensignement de la gymnastique.

Le fail qu'un grand nombre de communes se sont döjä oeecupees de la
cröation de haltes de gymnastique nous permet d'espörer que l'importance
et la nöcessitö des exercices corporels, donl on conlinue de plus cn plus ä

se convaincre, pour l'öducation d'une jeunesse saine et vigoureuse, suffi-
ront aussi pour l'acquisition de toul le matöriel nöcessaire lä oü il y a de
grandes difficullös ä surmonter.

13. Des engins accessoires (art. 10;.

Dans l'exigence gönörale des moyens servant ä l'instruction, « l'Ecole
de gymnastique » se borne aux engins absolument nöcessaires pour le
döveloppement complet du corps, ainsi qu'ä ceux spöcialement appropriös
aux exercices gönöraux qui ont un rapport quelconque avec la vie du
soldat dans le service aclif. Ainsi, on laisse de cötö les engins coüteux,
lels que le reck, les paralleles, le cheval, l'appareil du saut, etc. Mais en
ce sens toutefois que lä oü l'enseignement de la gymnaslique peil ötre
plus complet. on ne peut que recommander l'emploi de ces engins. Tous
les engins, ä l'exception du jeu de perches, sont mobiles el peuvent ainsi
servir ä l'instruction en plein air comme dans un local fermö.

La canne en fer figure, il est vrai, comme engin individuel. Elle sert
principalement ä rendre plus difficiles, ä mesure que les forces des ölöves
augmentent, les exercices 'ihres qui constiluent la base fundamentale de
loute gymnastique d'öcole, et eile seil de möme ä apprendre en parlie le
maniement du fusil.

Des instructions seronl transmises aux canlons quant ä la conslruction
el aux dimensions des engins.

14. Du personnel d'instruction (art. II).
La plus grande difficultö que l'exöcution prochaine de l'enseignement

de la gymnastique renconlrera, sera toujours le personne! d'instruction
acluel de l'öcole primaire.

En 1871, sur les 5750 inslituteurs que toute la Suisse complail, 5632
ötaient laiques, 74 de l'ordre söculier et 24 du clergö regulier. La proporlion

entre les laiques et les religieux ölait ainsi de 98,2 : 1,8.
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Sur 5750 instituteurs, il y avail 1724 inslilutrices la'iques et religieuses,
soit une proportion de 76,9 : 21,1.

Sur 5469 instituteurs, il s'en trouvait 3423, ou 62,5 % jnsqu'ä l'äge de
40 ans, el 4540, ou 83 °/0, jusqu'ä l'äge de 50 ans (le Valais non compris).

II est probable que les instituteurs religieux, el notamment ceux du
clergö rögulier seront ä peine capables d'enseigner la nouvelle branche.
Quant aux institutrices, on ne peut pas, en gönöral, les döclarer incapables

d'enseigner la gymnastique, si elles ont etö pröparöes ä donner celte
instruction; en revanche, elles seront ä peine qualifiöes pour se charger
de la gymnaslique que « l'Ecole de gymnastique » röclame ögalement du
premier degrö. II est vrai que, sur ces 1724 inslitulrices, 864 enseignent
dans les öcoles de filles, ensorte qu'il n'y a pas lieu d'en tenir comple ici.
Sur les 860 aulres institutrices, il est possible que la majeure partie n'en-
seigne que dans des classes tout ä fait jeunes, ensorte qu'il n'y a pas
davantage lieu de s'en occuper.

Un instituleur, capable d'enseigner la gymnastique, pourra la diriger
aussi longtemps qu'il aura la force el la facultö de continuer ses fonclions ;

'
mais l'instituteur de plus de 45 ou 50 ans, qui voudra enseigner avec
succös cetle branche qui lui ötait jusqu'alors inconnue, aura besoin d'une
ferme rösolution. Les difficultös proprement dites que l'instituteur aura
ä surmonter pour apprendre ä enseigner la gymnastique, pourront ötre
notablement diminuöes, moins par l'ötude d'ouvrages littöraires sur la
matiere qu'en examinant et en essayant lui-möme les exercices; c'est
pourquoi il parait de toule öquitö de n'astreindre que les instituteurs
qui n'ont pas döpassö l'äge de 45 ä 50 ans, ä acquörir les connaissances
nöcessaires pour l'enseignement de la gymnastique.

Outre les canlons qui n'ont pas d'ecclösiastiques comme instituteurs, il
y en a d'autres oü les ecclösiatiques sont en majoritö, el d'autres oü ils
forment une fraction importante du personnel enseignant. Oulre les cantons

qui n'ont pas une seule institutrice dans leurs öcoles, il y en a d'autres

oü les institutrices laiques et religieuses forment les 2/a et möme les
3/4 de tout le personnel. L'inconvönient qui rösulle de l'äge des instituteurs

pour l'enseignement de la gymnastique est ä peu prös öquivalent
partout.

Si, ä l'exception des instituteurs fonctionnant dans les öcoles et dans les
ölablissements oü l'enseignement rögulier de la gymnastique est confiö ä

des maitres specialement qualifiös, tousles instituteurs qui onl acquis les
capacitös nöcessaires dans les ötablissements scolaires des canlons, dans
les öcoles de recrues ou dans des cours de gymnastique spöcialement
organisös par les cantons, doivent ölre astreints ä enseigner la gymnastique,

le commencement ne peul ötre que favorable, möme lä oü il n'aurait

encore rien ötö fail. En tout cas, l'instruction milit-ure pröparatoire,
röpandue sur tout le pays, parailra trös differenle et trös insuffisante au
premier abord, et cet ötat de choses continueraii trop longtemps d'exister
ainsi si l'on ne prenait pas un peu partout des mesures particuliöres et
extraordinaires pour se maintenir, si possible, ä la hauteur des cantons
plus favorises sous ce rapport.

Les moyens que nous recommandons comme les plus urgenls ä

employer dans rinlroduction rapide, dans l'execulion et dans l'uniformite de
l'instruction pröparatoire peuvenl ötre designes coinme suit :

a) Confier plusieurs ecoles, soit plusieurs classes ä un instiluteur expö¬
rimentö en gymnastique;

b) Remplacer les insliluleurs incompötents en gymnastique par ceux
qui sonl ä la hauteur de celle branche (echange de branche);
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c) Employer des instituteurs ambulanls qui seraient, par exemple, en

mesure de se charger de cet enseignement dans toute une contröe ;

d) Röunir de petites öcoles pour l'inslruclion encommuo.
15. Honoraires pour l'enseignement de la gymnastique.

Comme la question des frais d'ötablissement des locaux nöcessaires et
d'acquisition des engins doit ölre laissöe ä l'appröciation des cantons, il
en esl de möme quant au paiement des maitres de gymnastique. II parait
toutefois de loute öquitö et dans l'intöröt möme de la chose que le
surcroit d'obligations et de travail des instituteurs soit convenablement
indemnisö.

16. Inspections et rapports (art. 12 et 13).

L'enseignement de la gymnastique ne sera röellement un moyen de
döfense pour le pays que lorsqu'il sera le plus possible uniforme. II en esl
ainsi pour l'instruction militaire, et c'esl pourquoi l'instruction pröparatoire

doit avoir une möme base partout et qui puisse ötre döveloppöe
dans les ecoles de recrues. Ces resultats uniformes ne pourront ötre obtenus

que par des voies el moyens uniformes ögalement.
La Confödöration doit en consöquence veiller ä l'exöcution de ses

ordonnances, et ses autoritös rester constamment au couranl de l'ötat, de
la marche et du döveloppement successif de l'instrucuion pröparatoire,
comme partie intögrante de la döfense nationale, ainsi que dans chaque
cas parliculier l'autoritö puisse prendre les mesures qui lui paraitront
utiles et nöcessaires.

Lorsque finstruclion militaire pröparatoire projetöe sera en bonne voie
d'exöcution dans tous les degrös, Ie contröle le plus efficace sera peut-
ötre celui qui consislera ä faire examiner les resultats de finstruclion
pröparatoire, lors du recrutement; en altendant, les autoritös födörales
doivent se röserver les moyens de faire pourvoir partoutä l'exöcution des
ordonnances födörales, aprös qu'elles se seront fait renseigner directement

par les autoritös cantonales et, dans des cas urgenls, par des
inspeclions ordonnöes directement sur place.

Quant ä la formation des instituteurs pour l'enseignement de la
gymnastique, la circulaire du Conseil federal donne les explications
ci-apres :

A teneur du 2e alinöa de l'art. 81 de la loi sur l'organisation militaire,
les instiluteurs recoivenl l'instruction nöcessaire pour enseigner la
gymnastique dans les ecoles primaires, d'un cötö, par les soins de la Confödöration,

dans les öcoles de recrues, et de l'autre, par les soins des cantons,
dans les ötablissements pödagogiques cantonaux. Ensuite de cette
prescription de la loi, les canlons ont ainsi l'obligation d'inlroduire
l'enseignement de la gymnastique comme branche obligatoire dans leurs
ötablissemenls pödagogiques.

Suivant les donnöes statistiques et les renseignements fournis ä cet
ögard par les cantons, il est satisfait ä cette Obligation en ce que la
gymnaslique figure comme branche obligatoire dans le programme
d'enseignement de toutes les ecoles normales d'Etat de la Suisse. Mais Ireize
cantons n'onl aucun ötablissement pedagogique; si un cerlain nombre
d'entre eux fönt etudier leurs aspirants au brevel de capacitö dans les
öcoles normales des autres cantons, ce sonl cependant ceux qui ne
connaissent aucune prescription ä cet ögard. II existe d'autre part une sörie
d'ecoles particulieres d'oü il sort chaque annöe un grand nombre d'insti-
tuleurs pour se livrer ä la pratique de l'enseignement, et cela möme dans
des öcoles qui en partie ne sont pas Celles de l'Etat. Si la Coufödöralion
fail eompletement usage de son droit d'exiger l'inlroduction de l'enseigne-
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ment de la gymnastique dans les ötablissemenls pödagogiques des
cantons, c'est ä ces derniers ä pourvoir ä ce que les inslituteurs primaires
qui n'ont pas fröquentö les ötablissemenls pödagogiques de l'Elal possödent

les connaissances nöcessaires pour l'enseignement de la gymnaslique.
II est ainsi absolument nöcessaire d'exiger, de chaque aspiranl au brevet
de capacitö, la preuve qu'il possöde les connaissances dont il s'agit.

Quant aux instituteurs des öcoles primaires superieures, une exception
pourra ötre faite k leur ögard en ce sens qu'on suit davantage dans ces
öcoles le systöme des branehes spöciales d'enseignement et qu'en
consöquence les preuves de capacitö pourront ötre limitees quant au nombre
des branehes d'enseignement.

Quoique les exercices gymnastiques figureDl dans le programme
d'enseignement des etablissements pödagogiques, on a cependant constale,
dans un examen qui a eu lieu ä l'öcole des instituteurs ä Lucerne en 1876,
des rösultats si divers et en grande parlie si insuffisants, que cet ölat de
choses nous a obliges ä y vouer toute notre attention. II esl övident que
la gymnaslique n'est souvent considöröe et pratiquee que comme branche
accessoire dans les ötablissements pödagogiques. Tantöt il en est trop peu
tenu compte daos le programme d'enseignement, tantöt cette instruction
est transföröe ä des heures auxquelles le personnel des autres branehes y
renonce volontiers, tantöl la gymnastique parait ötre remplacöe par des
travaux agricoles plus lucratifs, tantöt enfin c'est l'inslruction par classe
qui fait döfaut, en ce sens que tous les ölöves assistent en möme temps
ä l'heure de gymnaslique ; mais, au lieu d'un travail mölhodique, ils
s'exercent de pröförence par subdivisions. II n'y a que peu d'ötablissements

oü la gymnastique soit confiöe ä un maitre qualifiö ; souvent enfin
l'enseignement de la gymnaslique n'est considörö que comme un accessoire

pour l'instituteur chargö d'une autre branche spöciale quelconque.
Ca et lä, la place, le local ou les engins sont insuffisants ou fönt döfaut,
ensorte que la gymnastique ne peut pas ötre pratiquöe rögulierement. De
leur cötö, les ölöves n'apportent pas non plus ä l'inslruclion les bonnes
disposilions et le serieux donl ils devraient faire preuve, soit parce que
la gymnastique n'a aucune infiuence sur la censure, les promotions el
fobtention du brevet de capacitö, soit parce qu'elle est considöröe coinme
peu importante et införieure ä une aulre branche d'enseignement.

Eo prösence de ces inconvönients, dont l'existencc a ötö constatöe, on
se demande s'il ne devrait pas y ölre remödiö au moyen d'un plan
d'instruction catögorique. Mais, comme on peut supposer de la bonne volontö
partoul, le but sera atteint en exigeant que, sous röserve des dispenses,
les exercices corporels soient places, sous tous les autres rapports, surle
möme pied que les autres branehes obligatoires.

On doit en outre exiger des ötablissements pödagogiques qu'ils soient
en possession, en nombre süffisant et en modeles de premiere qualite,
de tous les engins accessoires nöcessaires ä un enseignement, ralionnel
de la gymnastique, car il n'est pas indifferent ä ceux qui, plus tard,
devront se charger de cet enseignement, de savoir exactemenl ä quelles
exigences de l'instruction les engins accessoires doivenl suffire. Si l'on
est cä et lä de l'avis que l'öcole de gymnastique n'offre qu'un minimum
d'instruction pour la jeunesse, il en resulte que les ötablissements destinös

ä former les inslituteurs ne peuvent pas s'en tenir ä ce minimum, pas
plus que, dans quelque aulre branche que ce soit, on se borneraitä n'ap-
prendre et ä n'enseigner que ce qu'on aurait appris ä l'öcole primaire.
C'est parce que f « Ecole de gymnastique », en sa qualitö de reglement,
ne contient que ce que l'on doit absolument exiger, qu'elle n'entre pas
dans le domaine et dans le dötail des engins de gymnaslique ; mais l'im-
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portance en est suffisamment reconnue partout pour que les ötablissemenls

qui doivent former des mailres de gymnaslique ne puissent cependant

pas les laisser de cötö. En outre, dans peu d'annees, il enlrera, dans
toules les öcoles normales, des jeunes gens qui auront döjä parcouru les
deux premiers degrös de I' « Ecole de gymnastique ». Un maitre capable
pourra aller loin avec ses ölöves, non-seulement dans ce qu'ils savent
döjä, mais en y ajoutanl de nouveaux tours el notammenl ceux que, dans
leur surabondance de forces, les jeunes gens de cel äge fönt avec le plus
de plaisir. Avec un procödö de ce genre, finstruclion sera tres-variöe,
les röpölilions nöcessaires abonderonl en nouveaux exercices, et l'on
pourra ainsi pousser toujours plus loin les ölöves dans le vaste domaine
de la gymnaslique. Plus tard, dans la vie pralique, ils pourront ögalement

entrer dans les sociölös de gymnaslique, qui seront de plus en' plus
nonjbreux ä l'avenir, el les diriger.

Si l'on voulait se borner ä n'astreindre ä enseigner la gymnastique que
les instituteurs qui ont assiste ä une öcole de recrues ou qui onl prouvö
ölre en possession des capacites nöcessaires ä cet effel, lors des examens
subis pour l'obtention du brevet de capacitö, on devrait renoncer pendant
une longue sörie d'annees ä l'exöcution gönörale de l'art 81 de la loi sur
l'organisation militaire. II est en consöquence du devoir des autoritös
compölentes de gönöraliser par tous les moyens utiles les connaissances
dont les anciens inslituteurs auront besoin pour l'enseignement de la gym-
oaslique.

Un de ces moyens consiste ä organiser des cours spöeiaux de gymnastique

pour les instituteurs dispenses par leur äge des öcoles de recrues,
mais qui seraient cependant qualifies pour se familiariser avec la nouvelle

brauche.
II serait utile ögalement de röunir d'autres branehes ä ce cours, comme

on pourrait aussi introduire avec succes la nouvelle branche dans les öcoles
d'application et de röpötition. Nombre de cantons ont döjä procödö de la
sorte, les uns avanl que la loi sur l'organisation militaire ait exigö
l'introduction de la gymnastique, les aulres pour tenir comple de ce que l'art.
81 exigeait sous ce rapport. Si, malgrö fempressement du personnel en-
seignant, cette affaire esl restee plus tard en suspens, il faut en chercher
Ie motif dans ce fait que la täche ötait trop ardue pour la premiöre fois,
que les cours pour les mömes instituteurs ne se sont pas renouvelös pour
consolider et augmenter ce que l'on avait appris antörieuremcnl, et que
d'autres prestations se sont fail attendre de la part de nombreuses
communes ou ont möme totalement fait döfaut.

CIRCILA1RES ET PIECES OFFICIELLES.

La troisieme loi federale sur la taxe militaire, du 28 juin 1878,
a entin traverse sans encombre le delai de veto du peuple. En
consequence le Conseil federal l'a declaree executoire ä dater du 15
octobre 1878, etilaemis, en date du !6 octobre, un reglement d'ex-
ecution dont voici les dispositions principales:

Art. 1°r. Les personnes soumises ä la laxe d'exemption du service
militaire en vertu de l'art. 1er de la loi pröcilöe sont tenus de payer cetle
taxe comme suit, dans les cantons respectifs :

a) Les personnes liberöes totalement. ou partiellement du service
militaire, ainsi que les militaires incorporös qui ont manque leur service
pendant une annee, paient la taxe dans le canlon oü elles demeurent au
moment de l'ötablissement des röles de la laxe.


	Enseignement de la gymnastique [suite et fin]

